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CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE
ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Pour le territoire Agglomération 
 

SOURCES DOCUMENTAIRES 

glomération, notamment le SCoT et le PLH pour les données relatives au territoire ou ayant 
lement sur des données INSEE, ainsi que sur des docu-

 

tions précieuses pour compléter la connaissance du territoire et 
de ses actions. 
 
 Accord de partenariat signé avec les régions le 28/09/2020 formalisant les principes et mo-

dalités d'action conjointe en faveur de la relance, de la résilience des territoires et de la 
transition écologique. 

 Agenda 21 
 Arrêté préfectoral n°139/2021-BCLI du 18/05/2021 modifiant les statuts de la Communauté 

 
 

Saint-Raphaël (CAFSR)  
 Arrêté préfectoral du 30/09/2009 créant la Communauté de communes Pays Mer Estérel
 Circulaire du Premier Ministre n°6231 / SG du 20/11/2020 prévoyant l'élaboration des con-

trats territoriaux de relance et de transition écologique (CRTE) 
 -2027, accord signé le 05 

janvier 2021 
 Contrats de Plan État-Région (CPER) 2021-2027 
 -2019 & 2020-

2022 signé le 17/11/2020 
 Contrat de ville 2015-2022, approuvé par délibération n°17 du conseil communautaire du 

29/06/2015 
 -2022 approuvé par délibération n°12 

du conseil communautaire du 16/12/2019  
 Délibération n° 32 du conseil communautaire du 25/03/2021, modifiant les statuts et le nom 

 
 

intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance et de la radicalisation
 Dispositif « Petites Villes de Demain » - délibération n°51 du conseil communautaire du 

25/03/2021 
 
 

 
 Loi « ALUR » : loi 2014-366 du 24/03/2014 
 Loi Engagement et Proximité du 27/12/2019 
 

MAPTAM du 27/01/2014) 
 Pacte de gouvernance de la CAVEM, adopté par délibération n°30 du conseil communau-

taire du 25 mars 2021 
 

1 Dispositif « ALABRI » 
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 Plan Climat Air Énergie Territorial adopté le 30/09/2019 (PCAET) 
 Plan Voile 2024 de la Région 
  » 2017-2020, - Lancé en 2017 

et prolongé par la délibération n°259 du conseil communautaire du 17/12/2020  
  
 Plan de Déplacements Urbains approuvé le 14/12/2016 (PDU) 
 Plan de Gestion de la ressource en Eau du Bas Argens (PGRE), validé en MISEN le 15/06/2017
 Programme nat  
 Programme opérationnels européens 
 Schéma de Cohérence Territoriale 2015-2035 (SCoT), approuvé par délibération N°33 du 

Conseil communautaire du 11/12/2017 
  
  
 -Méditerranée 

2010-2015 & 2016-
(SOCLE) 
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Annexe 3 - Opération de revitalisation du territoire de la commune 
de Roquebrune sur Argens 
 

- Opérations du programme petites villes de demain  
 
-  
 
-Fiche projet petites villes de demain 
 
-Fiche projet ORT multisites 

 

 

 
 







































 p. 1  20 mai 2021  MA  CRTE  PVD  

             Commune de Roquebrune sur Argens -                                                                                              
Les projets structurants inscrits au PPI - Contrat de Relance de Transition Ecologique            
Petites Villes De Demain -                                                                

 Coût global de 
l'opération HT  

   
  

Lutte contre le réchauffement climatique    
  Energie    

 

  
 

Evolution vers un éclairage public économe 
en énergie 

  
 

Rénovation énergétique des bâtiments 
communaux et équipements sportifs : 

 
  

 
Rénovation énergétique et extension de 
l'Ecole de la Bouverie, de la cuisine centrale  

  Mobilité et transport  
 

  
 

Création de modes doux entre les principaux 
pôles générateurs de flux : pistes cyclables et 
voie verte  

 

    Schéma et mise 
circulation et de stationnement avec P+R aux 
entrées sorties du village centre, dés 
imperméabilisation des parkings, 
végétalisation des voies et des parkings en 
faveur des ilôts de fraicheur  

 

Biodiversité et protection des espaces 
naturels, agricoles, et sylvicoles 

  

  Protection de la biodiversité  
 

  
 

Aménagement du Tour du Lac de l'Arena 
avec sensibilisation du TOUT public aux 
risques inondations (l'Argens), à la 
biodiversité (Sites Natura 2000 et Site inscrit 
du Rocher )  

 

Redynamisation de l'agriculture  
  

    Acquisition foncier agricole : stratégie en 
faveur de la dynamisation et la préservation 
de la filière agricole , arboriculture, 

 

 

Relance et mutation économique  
  

    Restructuration des ilots Aicard/ Blay/ Janin 
 : démolition , 

reconstruction , reprise de l'existant et 
extension des école et crèche, 
végétalisation, création de voie de desserte 
modes doux entre les ilots avec 
végétalisation, création cellules 
commerciales, habitat, stationnement ...      

Total HT Opérations Roquebrune sur Argens PVD - CRTE   



1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Annexe 3 ter : Fiche projet Petites villes de demain 

CRTE  

Orientation stratégique n°7  Relance et mutation économique 

Action n°1  Dispositif Petites ville de demain 

 Estérel Côte  - Ville de Roquebrune sur Argens 

 La commune de Roquebrune-sur-
été retenue pour bénéficier du programme national dénommé 
« Petites villes de demain » (2021-2026). 
« Petites villes de demain » vise à améliorer les conditions de vie des 
habitants des petites communes et des territoires alentour, en 
accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et 

donner aux élus des villes et leurs intercommunalités de moins de 20 
000 habitants exerçant des fonctions de centralités les moyens de 
concrétiser leurs projets de territoire. 

 assure avec la commune le 
pilotage stratégique du projet de revitalisation conduit à travers ce 
programme, et 

 
Au-delà de ce dispositif une ORT est prévue sur les communes de 
Fréjus et Saint-Raphaël dans le but de revitaliser leur centre-ville. 

 
PARTENAIRES Villes de Fréjus, Roquebrune sur Argens, Saint-Raphaël,  

Etat (dispositif Petites villes de demain) : ANAH, Banque des 
territoires, ANCT. 

COUT PREVISIONNEL  10 150  
PLAN DE FINANCEMENT A définir 
CALENDRIER 2021-2026 

PROPOSES 

-

et la relance  

-

-Consommation des crédits au long de la réalisation du projet

-Ecart entre le coût final et le coût prév

 
CONTACT Magalie AMARE : Cheffe de projet Petites villes de demain 

 



1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Annexe 3 quater: Fiche projet ORT multisites 

 

Orientation stratégique n°7  Relance et mutation économique 

Action n°2   

 Agglomération - Ville de FREJUS, Ville de Saint-
Raphaël- Ville de Puget sur Argens 

 

DESCRIPTION 

SYNTHÉTIQUE  

 
 
 
sur les centres-
Revitalisation de Territoire (ORT).  
Cet outil suit une approche multisectorielle et transversale qui prévoit un 
certain nombre de dispositifs principalement dans les domaines de 

t pour 
 

 
En date du 04 avril 2019, la CAVEM a reçu une demande de la ville centre 
pour rentrer dans la démarche.  

é de ce dispositif a été étudiée sur un périmètre plus 
étendu que le seul  historique de Fréjus et proposée en Conseil 
Communautaire du 30 septembre 2019. Le lancement officiel de la 

nanimité par délibération n°20 de la même assemblée. 
 
En parallèle,  

Commercial (DAAC) qui donne les grandes orientations en matière 

vente maximale des équipements commerciaux.  
 

-ville.  
 
 
 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

La prochaine étape pour poursuivre le projet 
 

 

 Centre-Ville de FREJUS, de Saint-Raphaël, de Puget sur Argens 

 

Villes de Fréjus, Roquebrune sur Argens, Saint-Raphaël,  

Etat (dispositif Petites villes de demain) : ANAH, Banque des 
territoires, ANCT. 

PLAN DE FINANCEMENT   A définir 

BUDGET PRÉVISIONNEL   A définir 

CALENDRIER DE 

RÉALISATION  

 

2021-2026 

MATURITÉ TECHNIQUE 

ET PROCÉDURALE   

Lancement de la démarche ORT par délibération n°20 du Conseil 
communautaire du 30 septembre 2019. 

NOTE D'OPPORTUNITÉ   

 

L'ORT présente de nombreuses opportunités d'action sur le territoire 
, dans une optique de rénovation 

urbaine : rééquilibrage territorial entre le centre et la périphérie, 
densification du centre-ville et lutte contre l'étalement urbain, 

ville centre peu dynamique. 
  
La forte composante économique de la mesure (locaux commerciaux) 
apparaît un point d'appui important, en lien avec le caractère dynamique 
du territoire (économie résidentielle) et le fort enjeu que représente l'accès 
au foncier. 

 
 

INDICATEURS 

PROPOSES 

-

relance  

-

-Consommation des crédits au long de la réalisation du projet 

-  

CONTACT TECHNIQUE Magalie AMARE : Cheffe de projet Petites villes de demain et ORT
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Annexe 4  Fiches Action et Fiches Projet du CRTE 
 
 

- Fiches Actions  
- Fiches Projets 
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Annexe 6  Les indicateurs de suivi  
 

 
 
 
Il est important de mesurer régulièrement s 

la marche à suivre  
 
Le choix des indicateurs 

choisis doivent être en lien avec les objectifs fixés et permettre de vérifier leur atteinte. Par 
exemple, selon l'ampleur du projet, il est possible de suivre entre 5 et 10 indicateurs. 
 

-à-
spécifiques, mesurables, acceptables, réalistes et temporellement définis : 
 

 
Avant de statuer sur les indicateurs, il peut être utile de se poser les questions suivantes : est-ce 

données sont-elles disponibles ? Si ce n'est pas le cas, quelles seraient les ressources et les efforts 
requis pour les collecter ? 
 
Les indicateurs de gestion du projet 

Ces indicateurs aident à vérifier si les ressources (humaines, financières) et les délais concordent 
avec ce qui avait été planifié, de manière à prendre des mesures correctives si nécessaire. 
 

permet de constater rapidement les ajustements à apporter. 
 
Exemples d'indicateurs : 

- écart entre l'échéancier prévisionnel et le calendrier d'avancement du projet, 
- Le suivi des échéances du plan d'actions et du nombre d'actions en retard. 

 
 
 



Les indicateurs de résultats 
L'atteinte des résultats peut être 
est possible par exemple de mesurer : 
 
Spécifique : exprimer de façon chiffrée ce qui doit être atteint. Ex : objectif chiffré à atteindre. 
Mesurable : Avoir accès à des données chiffrées permettant de quantifier. Ex : grâce aux factures 
réceptionnées, aux enquêtes réalisées ; 

 
Réaliste : 
concerné. Ex : la personne-ressource peut intégrer cet objectif dans son emploi du temps ; 

teint ou pas.  
 
La communication sur l'amélioration et les écarts 
Que le bilan soit bon ou mauvais, il est important de communiquer les chiffres en interne, de 
manière à fédérer les équipes et collaborateurs autour du projet de réduction et de meilleure 
gestion des déchets. 
 
Observer et améliorer 
Il également être institué des visites de terrain régulières pour détecter à la fois les bonnes 
pratiques à valoriser et les dérives à corriger. C'est un moyen pour maintenir dans le temps 
l'efficacité de la démarche. 
 
Ces indicateurs de suivi seront adaptés et appliqués aux projets et actions conduites par les 
différents maîtres intervenant dans le cadre du CRTE du 

. Ils pourront être discutés dans le cadre des comités techniques. 
 
Le CEREMA  pourront apporter des conseils méthodologiques pour préciser les 
indicateurs et la méthodologie d'évaluation du CRTE. 
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- ANCT 
- Banque des Territoires  
- ADEME 
- CEREMA 

 

 
 

 

 
 
 



 
Annexe 7 

 
Missions et compétences des opérateurs publics  

 

 
 

Accompagnement  par des 
opérateurs publics : 
 

6 de la convention cadre que « plusieurs partenaires sont 
susceptibles de proposer un soutien en ingénierie (les opérateurs (l'ANCT, CEREMA, 
ADEME...), la Banque des territoires...), services déconcentrés de l'Etat, collectivités 
territoriales, agences techniques départementales, CAUE, CPIE, Audat.Var...) pour les 
différentes phases du contrat (élaboration du projet de territoire, définition et mise en 

vre des projets, participation des habitants, suivi et évaluation du contrat) qu'il 
conviendra de préciser et de rappeler dans le bilan du contrat. 
Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics 
et opérateurs qui pourraient notamment mobiliser des financements pour le montage 
des projets et les investissements. 
L'activation de cet accompagnement s'effectuera selon les modalités de saisines propres 
à chaque organisme. 
 
Ce soutien peut prendre d'autres formes partenariales comme le renfort en capacité 
d'ingénierie, l'animation du territoire ainsi que des projets eux-mêmes, et par exemple :
- étudier les actions amorcées, nécessitant un approfondissement technique et financier 
afin de préciser les aides potentielles ; 
- partager les actions et les résultats relatifs aux contrats et partenariats en cours, déjà
financés sur les· autres territoires du CRTE ; 
- mettre en relation les relais et réseaux que ces partenaires financent et/ou animent 

. » 
 

7.3 de la convention cadre que « l'Etat s'engage par ses services, services 

une posture de facilitation des projets. 
Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et 
opérateurs qui mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et les 
investissements. Ce soutien permettra de renforcer la capacité d'ingénierie, l'animation du 
territoire ainsi que les projets eux-mêmes. ». 

 
Ce soutien est le fait en particulie Banque des territoires et du 
CEREMA. 



 https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/lagence-21#scrollNav-1

Annoncée par le président de la République lors de la Conférence nationale des territoires en 2017 et 

en place le 1er janvier 2020. 

Née de la 

plus en lien avec les collectivités 
territoriales pour faire réussir leurs projets de territoires. 

 

1 - Ses missions : 
fabrique à projets » pour permettre aux collectivités de mener à bien leurs projets. 

Concrétiser les projets de territoire - 
des collectivités locales aux ressources nécessaires pour concrétiser leurs projets : ingénierie technique 
et financière, p  

 - 
les différences entre les territoires et adapte son action à leurs besoins. 

Faire face aux nouveaux défis - Transitions numériq

en lien avec les élus, aux nouveaux enjeux et renforcer la cohésion des territoires. 

 

2 Son offre de services :  

Les territoires concernés - 
-mer, des territoires ruraux, quartiers prioritaires de la politique de la ville, montagne, 

 

Les projets - 
des besoins plus spécifiques. 

- Les projets de territoire : 

Revitalisation des centres-villes 

Redynamisation du tissu industriel 

i, aux soins et aux services au public 

Attractivité économique 

Couverture numérique du territoire (fixe et mobile) 

- Les besoins spécifiques 

o  

o Rénover les écoles 

o Mettre en place des modes de transport doux et alternatifs 

o Déployer le wifi gratuit dans les espaces publics 



3 
 

o 
niveau pour faciliter la définition et la réalisation des projets locaux. 

o 
par le biais des Fabriques prospectives. 

o 

les bonnes pratiques. 

o ppui nationaux. 

 

4  Soutiens possibles à  dans le cadre du CRTE : 

o Interventions sur les ORT et le dispositif petites villes de demain, 

o Interventions dans le domaine de la mobilité et des modes doux, 

o Interventions en appui à la transition numérique du territoire. 

  



 https://www.ademe.fr/ 
 

minist  
 
1  Les missions - 
réchauffement climatique et la dégradation des ressources. Elle mobilise les citoyens, les acteurs 
économiques et les territoires, en leur donnant les moyens de progresser vers une société économe 
en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et harmonieuse. 
Dans tous les domaines  énergie, économie circulaire, alimentation, mobilité, 
adaptation au changement climatique, sols, elle conseille, facilite et aide au financement de nombreux 

. 
 
2   - 

- connaître, conseiller, convaincre et aider à réaliser - et 
sur une organisation diversifiée - 
directions régionales  et les réseaux d'acteurs, de leurs connaissances et de leurs pratiques. 
Elle se fonde sur : 

o une approche systémique pour tenir compte de toutes les problématiques environnementales 
et de développement durable,  

o des éléments techniques, mais aussi économiques ou financiers et sociologiques,  
o en intégrant de probables évolutions, identifiées lors de travaux de réflexion prospective  
o tout en exploitant tous les leviers d'aides à la décision.  

rapport à tous les acteurs et sa neutralité scientifique. 
 
3 -  - Energies renouvelables  

odes de consommation, le développement 
durable  
 
4 - Les actions de terrain  Les leviers financiers - 

que chaque direction régionale déploie sur son territoire : 

o le Fonds Chaleur, destiné à développer la production de chaleur à partir des énergies 

chaleur ; 

o le Fonds Déchets, destiné à aider à réduire et mieux valoriser les déchets. 

5 - Soutien  dans le cadre du CRTE : 

par  ayant trait à : 

- la lutte contre le changement climatique, avec les volets « énergie » et « mobilité et 
transport », 

- la gestion de la ressource en eau, 

-  



Présentation de la Banque des territoires,  
 

1. Principales missions de la Caisse des Dépôts 

lectivités territoriales.  

La CDC est organisée autour de 5 métiers 
les retraites et la solidarité, le financement des entreprises via BPI France, le financement des projets 
de territoire via sa direction : « la Banque des territoires ». Cette dernière concentre les moyens 

à la disposition des territoires ses moyens en ingénierie et ses capacités de prêt à long terme mais 
 

Elle accompagne les porteurs de projet qui contribuent à des territoires plus attractifs, plus durables, 
plus connectés et plus inclusifs.  
 
  

2. Contribution au plan de relance 

Ces 26 Mds d'euros permettront d'accroître le soutien de la Banque des Territoires en ingénierie, mais 
également d'investir dans des sociétés de projets aux côtés de collectivités locales (dans des sociétés 
d'économie mixte) ou d'acteurs économiques privés. Au-delà de sa contribution en fonds propres, la 
Banque des Territoires poursuit son activité de financement en prêts sur le Fonds d'épargne. Les dépôts 

populaire) contribuent à la construction et à la rénovation énergétique des logements sociaux, mais 
également au financement des projets des collectivités locales. 
La Banque des Territoires 

 

Ainsi, dans le cadre du plan de relance gouvernemental du commerce, la Banque des Territoires 
-ville (accompagnement 

des territoires en identifiant les effets de la crise sur leurs commerces, co-financement de postes 
managers de commerces, financement de solutions de e-commerce et création de foncières de 
redynamisation). 

 

3. 
projets locaux 

accompagnement sur mesure des projets de territoires des 

projets des collectivités ainsi que leur financement. 

 

tion des projets des collectivités territoriales 

Via un service de renseignement téléphonique et des conférences  

La Banque des Territoires via son service « Territoires Conseils » répond aux questions juridiques et 
financières des collectivités territoriales. Ce service est offert à toutes les communes de moins de 20 
000 habitants, aux EPCI et aux communes nouvelles sans limite de taille. 



Via une plateforme numérique  

La Banque des Territoires a créé une plateforme numérique <banquedesterritoires.fr> qui a pour 

des collectivités aux services suivants :   

- des ressources juridiques et thématiques ; 

-  

- une base de bonnes pratiques territoriales qui permet la mise en relation de porteurs de 

projet ;  

- des gu  

- 

- 

de préoccupations des élus ; 

- 

 ; 

 

 

La Banque des Territoires peut apporter aux collectivités locales qui en ont le plus besoin :   

-  

- 

dans le cadre de marchés à bons de commande)  

- Ou co-

atteindre 80% en Outre-Mer.   

et plus attractifs. Ils peuvent êtr
stratégie territoriale.  

 

Financement des projets des collectivités territoriales  

La Banque des Territoires apporte des solutions de financement de long terme aux collectivités 
territoriales. 

 

 

collectivités territoriales. 

Les caractéristiques des prêts de la CDC se distinguent des offres pratiquées par les autres acteurs du 
financement des collectivités territoriales à plusieurs titres :  

- 

pour toutes les collectivités), quelles que soient leur santé financière et leur localisation ; 



-

montant plancher, ni plafond ;  

- 

des actifs financés) et  

 

Ainsi les prêts de la CDC visent notamment à soutenir des projets en faveur :   

-  

- de la rénovation énergétique des bâtiments publics ;   

-  

de transport ;   

- de Quartiers Prioritaires de la Ville ;  

- d  

- de la construction ou rénovation d'établissement médico-social ;  

- de la construction ou rénovation de logements sociaux pour personnes dépendantes;  

- du développement territorial. 

 

Via des investissements en fonds propres dans les projets territoriaux  

La Banque des Territoires investit à long terme, en investisseur avisé, dans des projets territoriaux 

attractifs.  

La Banque des Territoires intervient principalement par des prises de participations dans des structures 
-

participatifs, obligations convertibles ou avances remboursables. Elle peut également intervenir dans 
des sociétés multi-projets (fonds dédiés, foncières, entreprises publique locales et filiales associées, 

façon efficace.  

, la CDC 

 

Contribution aux programmes nationaux territoriaux  

lesquels :  

 programme 
lle mobilise ses financements (prêts et 

investissements).  

Petites Villes de Demain : en complément de ses prêts et de ses investissements, la Banque des 
territoires a mis en place une 
sél -Val de Loire par les 
Préfectures de département. Elle permettra de co-financer des chefs de projet du programme (25 % 
du coût), ainsi que des études (max 50 % du coût TTC) afin de faire émerger et sécuriser des projets. 
(à noter : le marché à bons de commande PVD reste à la main de la BDT). 
 



: 
mobilise des moyens financiers, techniques et humains (ingénierie et investissement) en partenariat 
avec les conseils régionaux, acteurs clé de la stratégie industrielle territoriale, pour faciliter le 
déploiement de nouveaux projets industriels.  
 
France Services 

es et en 
contribuant au financement de structures fixes et itinérantes. 
 
Quartiers productifs : la Banque des Territoires contribue à accompagner les collectivités dans la 
définition de stratégies territoriales de développement économique et rendre plus ac

 
 

4. Soutien possible à Agglomération dans le cadre du CRTE : 

 

 

- du projet de bâtiment haute performance énergétique ,  

- de la rénovation thermique de bâtiments, 

- , 

- du projet de réaménagement du bord de mer, 

- du dispositif Petite Ville de Demain pour la commune de Roquebrune-sur-Argens. 

 

  



Présentation du CEREMA https://www.cerema.fr/fr/cerema/missions 
 
 
Le CEREMA apporte aux acteurs territoriaux un appui en termes d'ingénierie et d'expertise technique 

économie sobre en ressources et décarbonée, respectueuse de l'environnement et équitable. Il assure 

 

1 - APPUI AUX POLITIQUES PUBLIQUES - Présent à la fois sur les enjeux scientifiques et techniques, 
sur les grands enjeux sociétaux du développement durable et sur les enjeux de la gestion des territoires 
et des villes, le CEREMA apporte ses connaissances et son savoir-faire pour améliorer le cadre de vie 
des citoyens. 

Le CEREMA est un expert technique dans divers domaines (aménagement, transports, infrastructures, 
risques, bâtiment, environnement...) et se positionne comme un intégrateur, mobilisant ses 
compétences multi-métiers au service des territoires et de leurs projets. Etablissement public, il agit 
en acteur neutre et impartial en intervenant prioritairement là où les besoins de l'Etat et des 
collectivités sont les plus importants et les sujets les plus complexes. 

2 - INNOVATION & RECHERCHE - La recherche au CEREMA est en prise forte avec les autres activités 
et contribue à mettre en prise l'établissement avec l'état de l'art, notamment en l'aidant dans son rôle 
de « passeur », jouant un rôle de médiation entre la recherche et les territoires. 

L'innovation au CEREMA se nourrit des usages et besoins des territoires. Elle porte autant sur les 
services et méthodes que sur les outils. Elle prend en compte les dimensions environnementales, 
économiques et sociales. Elle est également ouverte, la complexité des questions posées aux 
territoires interdisant au CEREMA d'imaginer pouvoir innover seul. Enfin le CEREMA veut accompagner 
et faciliter la diffusion dans les territoires des innovations élaborées par d'autres. 

Dans le domaine de la recherche partenariale, l'institut Carnot Clim'adapt accompagne les entreprises, 
les ingénieries, les industriels, les autorités locales dans les démarches de recherche et d'innovation 
pour adresser les enjeux d'une transition vers une économie sobre en ressources, décarbonée, 
respectueuse de l'environnement et équitable, en visant plus particulièrement les besoins liés aux 
risques, à l'environnement, à la mobilité et à l'aménagement. 

Le CEREMA est un partenaire pour la valorisation de la recherche et de l'innovation. 

3 - DIFFUSION DES CONNAISSANCES - 
techniques interdisciplinaires, le CEREMA assure la diffusion et la promotion des travaux et des études 

anisation de 
journées techniques. 

Cette grande diversité de ressources est proposée à tous, techniciens des collectivités ou des services 

connaissances et les savoir-faire dont ils ont besoin pour 
développement dans des domaines très variés (environnement, transports et infrastructures, 
prévention des risques, sécurité routière et maritime, aménagement urbain, habitat, logement, 
énergie ou climat). 



4 NORMALISATION - CEREMA. Elle contribue à 
la qualité et à la pérennité des ouvrages ainsi qu'à la sécurité et à la santé du public. Elle facilite 

ment économique. 

Le CEREMA identifie et propose des projets de normes pouvant avoir un impact sur les activités 
relevant de ses champs de compétence et répondant aux questions des parties prenantes. 

des territoires et en accompagnant les 
collectivités aux différentes étapes de la décentralisation, le CEREMA se positionne comme un acteur 
du dialogue permettant la prise en compte des contraintes et des questions des collectivités dans le 
processus de normalisation. 

Plus de 150 de nos agents participent aux instances de normalisation françaises ou internationales 
(dont une part importante sont membres des commissions de normalisation suivies par le bureau de 
normalisation des transports, des routes de leurs aménagements - BNTRA). 

 

5  Soutien possible à  dans le cadre du CRTE : 

Le CEREMA pourrait apporter son expertise et sa méthodologie aux projets et actions proposés par 
 ayant trait : 

- aux 

- a la mobilité et au transport dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, 

- adaptation au changement climatique et à la prévention des risques naturels. Cette 
,

- à la relance et la mutation économique du territoire. 
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(Source DDTM  Prévu pour décembre 2021) 

 
 

établir un état des lieux écologique du 
portrait écologique du territoire qui sera annexé au futur contrat et aura vocation à être 
mis à jour régulièrement par la collectivité. 

 

 


